
FICHE D’INSCRIPTIONS 2023-2024 

A REMPLIR PAR L’ADHÉRENT                 

Date :  

Nom :                                                          Prénom :  

Date de naissance :                                     Adresse e-mail :  

Adresse :  

Téléphone fixe :                                       téléphone portable :  

                      Carte club adulte ( 65 € )                        Carte club jeune inf.à 18 ans ( 50 € ) 

                       Licence adulte ( 100 € )                          Licence jeune inf. à 21 ans ( 70 € ) 

           Renouvellement et Questionnaire de santé répondu NON à toutes les questions (certificat 
médical de moins de trois ans valable ou certificat médical récent) 

            Renouvellement et Questionnaire de santé répondu OUI à une ou plusieurs questions 
(certificat médical récent exigé) 

            Nouvelle inscription (certificat médical récent exigé) 

Pour les licences «  tir à l’arc en compétition » doit être spécifié sur le certificat médical. 

TYPE d’ARC               Arc à poulies           Arc chasse          Arc libre             Arc à poulie nu 

(À remplir pour les licenciés)                   Arc classique         Arc droit           Arc nu  

       Je suis informé de l’existence d’un règlement intérieur, je m’engage à le consulter et le 

respecter. Dans le cas de consignes sanitaire gouvernementales et / ou recommandations de la FFTA, 

je m’engage à respecter le protocole sanitaire imposé par les dirigeants et entraîneurs du club. Dans 

le cas contraire, l’accès à l’activité et/ou site pourra m’être refusé. 

A REMPLIR PAR UN RESPONSABLE DU CLUB      Certificat médical en date du :  

        Entraînement enfants, adolescents, adultes débutant ( 1 ère année de tir à l’arc )- mercredi de 

16h45 à 18 h15   OU        Tir libres adultes post 1ère année -Vendredi de 19h00 à 20h30 

En cas d’incompatibilité de disponibilité le mercredi pour les adultes débutants ( 1 ère année de tir à 

l’arc ) ou adolescents autonome post 1ère année, il est possible de demander AU BUREAU un accord de 

basculement sur le tir libre du vendredi ( conseil et accompagnement par des personne compétentes 

mais il ne s’agit pas de cours)                       Règlement par                 Chèques                 Espèces                  

SIGNATURE DE L’ADHÉRENT                                   SIGNATURE DU RESPONSABLE                    
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